
Forfait de rémunération : HT

Les pourcentages de chaque élément de mission sont les suivants :

Total sur Total

honoraires global

% H.T.

phase des éléments de missions

Phase 1 : Préparation des fouilles

L’opérateur doit faire toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des 

fouilles conformément à l’arrêté de prescription et notamment celles liées à la 

sécurité  (Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé - PPSPS, inspection 

commune) et participer aux réunions auxquelles il est invité conformément au CCP

Phase 2a : préparation du terrain en vu de la réalisation des travaux de fouilles

comprenant toutes les dépenses nécessaires à cette réalisation notamment liées à la 

sécurité, à l’entretien du site, aux installations de chantier, aux levés 

topographiques, au stockage des remblais sur un site extérieur, aux remblaiements 

nécessaires pour protéger les vestiges découverts, à l’information du public, à la 

fermeture du site et au gardiennage, aux raccordements nécessaires... (cf au CCP) et 

Conformément à l’arrêté de prescription.

Cette liste n’est pas exhaustive.

Il est demandé à l’opérateur de décomposer ce forfait par poste important et 

d’indiquer en option les dépenses éventuellement non prévues.

Phase 2b : Réalisation des travaux de fouilles

comprenant la réalisation des fouilles archéologiques conformément aux 

prescriptions de fouilles (cf au CCP) et Conformément à l’arrêté de prescription.

Cette liste n’est pas exhaustive.

Il est demandé à l’opérateur de décomposer ce forfait par poste important et 

d’indiquer en option les dépenses éventuellement non prévues.

phase 2c : remise en état des zones fouillées  conformément aux prescriptions du 

CCP et suite à l'obtention du PV de remise du site.

Phase 3 : Analyse et rédaction du rapport d'études relatif aux travaux de fouilles,  (cf 

au CCP) et Conformément à l’arrêté de prescription.

mission complémentaire : Communication autours des travaux de fouilles, 

conformément au CCP et conformément à la note de l'offre du candidat 

TOTAL Mission de base 0,00%                        -   € 

-  €                                              

Eléments de mission 

FOUILLES ARCHEOLOGIQUES :

RELATIF A  L’EXTENSION DU PALAIS DE JUSTICE SUR LE SITE DE L’ANCIENNE MAI-SON    

D’ARRET DE MACON POUR LA CREATION DE LA CITE JUDICIAIRE
ANNEXE 1 A L’ACTE D’ENGAGEMENT - DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

TRANCHE FERME

Répartition par cotraitant (si nécessaire)
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